
 

 

Rapport d’expertise CATNAT : 

Avis hydrogéologique suite 
aux inondations par remontée 

de nappe survenue les 06 au 08 
février 2014 sur la commune de 

Lampaul-Ploudalmézeau 
(Finistère), dans le cadre d’une 

demande de reconnaissance 
de l’état de catastrophe 

naturelle 

BRGM/RP-65326-FR 
Novembre 2015 

 

Cadre de l’expertise : Catastrophe naturelle    

 

Date de réalisation de l’expertise : 3 aout 2015 

 

Localisation géographique du sujet de l’expertise : Bretagne, 
Finistère, commune de Lampaul-Ploudalmézeau 

 

Auteurs BRGM : J.-M. Schroëtter  

 

Demandeur : Préfecture du Finistère (SIDPC)  

 

 

 



Avis hydrogéologique / inondations par remontée de nappe / CatNat Lampaul-Ploudalmézeau 

BRGM/RP-65326-FR 3 

Le système de management de la qualité et de l’environnement du BRGM est certifié par AFNOR selon les 
normes ISO 9001 et ISO 14001. 

Ce rapport est le produit d’une expertise institutionnelle qui engage la responsabilité civile 
du BRGM. Il constitue un tout indissociable et complet ; une exploitation partielle ou sortie 
du contexte particulier de l’expertise n’engage pas la responsabilité du BRGM. 

La diffusion des rapports publics est soumise aux conditions de communicabilité des 
documents, définie en accord avec le demandeur. Aucune diffusion du présent document 
vers des tiers identifiés ne sera volontairement engagée par le BRGM sans notification 
explicite du demandeur. 

 

 

 

 

Ce document a été vérifié et approuvé par :  

 

Vérificateur :  Date : 01/12/2015 

Nom : Stollsteiner Philippe   

Approbateur :                                                  Date : 02/12/2015 

Nom : Eric Gomez  

 

 

 

 

Mots-clés : expertise, catastrophe naturelle, inondation, remontée de nappe, Bretagne, Finistère, commune 
de Lampaul-Ploudalmézeau 

 

 

En bibliographie, ce rapport sera cité de la façon suivante :  

J.-M. Schroëtter (2015) – Avis hydrogéologique suite aux inondations par remontée de nappe survenue du 
06 au 08 février 2014 sur la commune de Lampaul-Ploudalmézeau (Finistère), dans le cadre d’une demande 
de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle. Rapport d’expertise CATNAT. Rapport BRGM/RP-
65326-FR. 21 p., 12 ill., 

© BRGM, 2015, ce document ne peut être reproduit en totalité ou en partie sans l’autorisation expresse du BRGM. 



Avis hydrogéologique / inondations par remontée de nappe / CatNat Lampaul-Ploudamézeau 

 

4  BRGM/RP-65326-FR 

 

Sommaire 

1. Introduction .................................................................................................................................................. 6 

2. Présentation de la zone d’étude................................................................................................................. 6 

2.1. SITUATION GEOGRAPHIQUE.............................................................................................................. 6 

2.2. CONTEXTE GEOLOGIQUE ET MORPHOLOGIQUE ........................................................................... 8 

2.3. CONTEXTE HYDROGEOLOGIQUE ..................................................................................................... 9 

2.3.1 Systèmes aquifères et remontées de nappes ............................................................................. 9 

2.3.2 Contexte hydrologique ............................................................................................................... 11 

2.4. HISTORIQUE DES EVENEMENTS ANTERIEURS ............................................................................ 11 

3. Description du sinistre .............................................................................................................................. 12 

3.1. CONTEXTE CLIMATIQUE ................................................................................................................... 12 

3.2. CONSTAT ............................................................................................................................................ 13 

3.3. MESURES DISPONIBLES DURANT L’EVENEMENT ........................................................................ 15 

3.3.1 Niveaux piézométriques ............................................................................................................ 15 

3.3.2 Débit des cours d’eau ................................................................................................................ 16 

4. Diagnostic .................................................................................................................................................. 17 

5. Conclusions ............................................................................................................................................... 17 

6. Annexes ...................................................................................................................................................... 18 

 

Liste des illustrations 

Illustration 1 - Localisation (plan scan25) générale de la zone concernée (http://infoterre.brgm.fr/) ................ 7 

Illustration 2 -  Extrait de la carte géologique BRGM 1/50 000 (http://infoterre.brgm.fr) et localisation du site 8 

Illustration 3 - En haut, structure d’un aquifère de socle ((Wyns, Lachassagne & al) en Bas, Schéma 
d'évaluation du niveau moyen de la nappe de socle (http://www.inondationsnappes.fr/) ................................. 9 

Illustration 4 - Extrait de la carte remontée de nappes en domaine de socle (www.inondationsnappes.fr, 
source BRGM) et localisation des secteurs touchés ....................................................................................... 10 

Illustration 5 - Extrait de la carte remontée de nappes en domaine sédimentaire (www.inondationsnappes.fr, 
source BRGM) et localisation des secteurs touchés ....................................................................................... 11 

Illustration 6 - Arrêtés de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle (source : www.prim.net) .......... 11 

Illustration 7 - Panorama du site 1 en arrière du massif dunaire proche de l’exutoire du ruisseau de Ribi. ... 13 

 



Avis hydrogéologique / inondations par remontée de nappe / CatNat Lampaul-Ploudamézeau 

BRGM/RP-65326-FR 5 

Illustration 8 - Panorama et coupe hydrogéologique schématique de l’inondation du site 2………..…………14 

Illustration 9 - Zoom de la chronique piézométrique de l’ouvrage de 02385X0046/PZ pendant l’année 2014 
(source : http://www.ades.eaufrance.fr/) .......................................................................................................... 15 

Illustration 10 - Chronique piézométrique de l’ouvrage de 02385X0046/PZ entre 1993 et 2015 (source : 
http://www.ades.eaufrance.fr)………………………………………………………………………………………...16 

Illustration 11 - Chronique hydrométrique enregistrée et débits moyens mensuels en 2014  sur la station 
J3323020 « L'Aber Ildut à Brélès [Keringar] » (29)0………………………………………………………………16. 

Illustration 12 - Débits instantané et journalier maximaux enregistrés sur la station J3323020 « L'Aber Ildut à 
Brélès [Keringar] » (29)……………………………………………………………………………………………….17 

  



Avis hydrogéologique / inondations par remontée de nappe / CatNat Lampaul-Ploudamézeau 

 

6  BRGM/RP-65326-FR 

1. Introduction 

Le Service Interministériel de Défense et de Protection Civile (SIDPC) de la préfecture du Finistère a sollicité 
le 26 mars 2014 la Direction régionale Bretagne du BRGM pour émettre un avis hydrogéologique suite aux 
inondations par remontée de nappe survenue du 06 au 08 février 2014 sur le territoire de la commune de 
Lampaul-Ploudalmézeau. Cette mission s’inscrit dans le cadre de l’instruction du dossier de demande de 
reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle (demande communale en date du 26 mai 2014 - cf. annexe 
1). 

Les objectifs de la mission sont les suivants : 

- décrire les phénomènes déclarés (nature, caractéristiques, conséquences) ; 

- caractériser les événements (intensité, etc.) ; 

- apprécier autant que possible les causes de leur déclenchement. 
 

Ce diagnostic est établi par un intervenant de la Direction régionale Bretagne du BRGM. Il s’appuie sur des 
observations visuelles effectuées lors d’une visite du site réalisée le 03 aout 2015, en présence notamment 
de propriétaires concernés. En complément, une analyse des informations disponibles relatives au contexte 
général est menée au travers de la consultation des bases de données accessibles. 

Ce rapport technique constitue un tout indissociable et complet ; une exploitation partielle ou sortie du 
contexte particulier du dossier d’instruction de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle n’engage 
pas la responsabilité du BRGM. 

2. Présentation de la zone d’étude 

2.1. SITUATION GEOGRAPHIQUE 

Les inondations qui ont eu lieu du 06 au 08 février 2014, sur la commune de Lampaul-Ploudalmézeau, se 
sont produites sur deux sites différents (Illustration 1) :  

 le secteur 1 correspond au camping municipal situé au nord du bourg, au lieu-dit « les dunes » à 
proximité de la mer (altitude inférieure à 10 m NGF pour les partie basses du camping et autours 
des 14 m NGF pour les sommets de dunes) ; 
 

 le secteur 2 correspond au lieu-dit de « Kerber », au sud du bourg (altitude 40 m NGF) ; 
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Illustration 1 - Localisation (plan scan25) générale de la zone concernée (http://infoterre.brgm.fr/) 

  

1 

2 

http://infoterre.brgm.fr/
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2.2. CONTEXTE GEOLOGIQUE ET MORPHOLOGIQUE 

D’après la carte géologique au 1/50 000 du BRGM (Illustration 2), le secteur 1 au nord proche du littoral est 
contenu dans une formation géologique récente d’âge Flandrien, correspondant à des massifs dunaires de 
couleur grise à blanche (dunes de sables). Le secteur 2 est lui situé sur le leucogranite (granite clair) de 
Ploudalmézeau-Kernilis altéré sur sa partie superficiel. Ce leucogranite appartient à un Massif plus vaste de 
l'Aber Ildut, d’âge carbonifère supérieur (290-300 Ma) (Illustration 2).  

Le leucogranite au niveau du site 2, a pour particularité d’être très déformé (tectonisé ; hachures croisées 
sur l’illustration 2) et correspond à un faciès mylonitique (roches de faille de haute température et haute 
pression), altéré. La faille, elle-même semble d’ailleurs soulignée par la présence d’un filon de quartz (en 
jaune sur l’illustration 2), et correspond au Cisaillement de Porspoder-Guisseny (CPG). 

Les formations dunaires littorales ont été exploitées en granulats autrefois. Des cicatrices d’excavations sont 
toujours présentes et visibles, comme c’est le cas sur celles notées sur la carte géologique au moment de 
son levé (Illustration 2). 

Ce massif granitique est lui plus ou moins altéré. Des dépôts éoliens de type « Head », reposent sur leur 
substratum rocheux. 

 

Illustration 2 -  Extrait de la carte géologique BRGM 1/50 000 (http://infoterre.brgm.fr) et localisation du site 

Quelques forages validés et voisins extraits de la Banque des Données du Sous-sol (BSS) dans un rayon de 
moins de 1000 m autour de la zone d’expertise mettent en évidence : une épaisseur d’altération de 6 à 7 m 
du substratum rocheux granitique plus ou moins altéré. Ce sont les ouvrages répondant respectivement au 
code BSS 02381X0038/F et 02381X0053/F1. 

Du point de vue géomorphologie :  

 le site 1 (lieu-dit « les dunes »), se situe à une altitude inférieure à 10 m NGF, proche du niveau 
marin de peine mer astronomique, et est encadré par des massifs dunaires de 13 à 15 m d’altitude 
NGF. 
 

 Le site 2 (lieu-dit « Kerber »), se situe à une altitude de 40 m NGF, sur un versant orienté vers 
l’Ouest au-dessus d’un cours d’eau.   

Leucogranite de 
Ploudalmézeau-

Kernilis altéré 

Massifs 
dunaires 

littoraux " 

1 

2 

http://infoterre.brgm.fr/
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2.3. CONTEXTE HYDROGEOLOGIQUE  

2.3.1 Systèmes aquifères et remontées de nappes 

L’événement est situé au-dessus d’un aquifère dit « de socle » (Niveau 1 de la BD Lisa : référentiel 
hydrogéologique national). Cette aquifère est contenu dans les roches dites elles-aussi de « socle », qui ont 
pour particularité d’avoir acquise sous l’effet des contraintes tectoniques des fissures qui ont généré une 
certaine porosité. A cette porosité, une seconde est venue se superposer à travers l’altération de ces roches 
en arène, argiles ou limons d’altération. On parle alors de ressources en eau souterraine en domaine de 
socle ou d’aquifères de socle (Illustration 3).  

 

 

Illustration 3 - En haut, structure d’un aquifère de socle ((Wyns, Lachassagne & al) en Bas, Schéma d'évaluation 
du niveau moyen de la nappe de socle (http://www.inondationsnappes.fr/) 

A travers le réseau de piézomètres SILURE SUIVI (52 piézomètres : forages dédiés au suivi des nappes 
souterraines), le BRGM pour le compte de l’ONEMA, suit, entretient et publie quatre fois par années le 
niveau des nappes souterraines de Bretagne. Le piézomètre le plus proche de l’évènement est le 
piézomètre situé sur la commune de Plourin (lieu-dit de « Kerveat »), avec la même géologie que le site 2 de 
l’évènement et de code BSS : 02385X0046/PZ. 

Des cartes de sensibilité aux remontées de nappes ont été établies par le BRGM à l'échelle de la France 
entière (http://www.inondationsnappes.fr). Elles fournissent une indication générale à l'échelle d'une région 
sur les risques de remontée de nappe et elles sont basées sur une analyse par interpolation (krigeage) de 
données ponctuelles (Point d’eau de la BSS-Eau et cartes piézométriques) et provenant parfois de points 
éloignés les uns des autres. Pour cette raison elles ne procurent que des indications sur des tendances, et 

http://www.inondationsnappes.fr/
http://www.inondationsnappes.fr/
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ne peuvent être utilisées localement à des fins de réglementation. Elles ne substituent pas aux observations 
relevées sur le site. Les cartes réalisées permettent d’avoir une idée sur les secteurs sensibles au 
phénomène de remontées de nappes. 

Les cartes de sensibilité aux remontées de nappes ont été établies à l'échelle départementale et suivant la 
méthodologie nationale. Elles reflètent l'état des connaissances à la date de leur élaboration. Deux cartes de 
sensibilité sont réalisées. Une carte de sensibilité aux remontées de nappes en domaine de socle et une 
carte de sensibilité aux remontées de nappe en domaine sédimentaire. 

Pour le premier type de carte (remontée de nappe en domaine de socle), les sites 1 et 2 de l’évènement 
sont situés dans une zone considérée comme « sensibilité très faible (en vert foncé) à inconnu pour le site1 
car la méthodologie n’est pas applicable à cette géomorphologie (hachures bleu-ciel (Illustration 4). 

  

Illustration 4 - Extrait de la carte remontée de nappes en domaine de socle (www.inondationsnappes.fr, source BRGM) 
et localisation des secteurs touchés 

Sur la seconde carte de sensibilité aux remontées en domaine sédimentaire, les sites 1 et 2 sont en zone où 
il n’est pas possible d’utiliser cette méthodologie car les deux sites ne sont pas en domaine sédimentaire 
(Illustration 5). 

 

 

file://Srvbre01/commun/05-PROJETS/En_cours/EP_PSP15BRE01_Appui%20ADM%202015/www.inondationsnappes.fr
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Illustration 5 - Extrait de la carte remontée de nappes en domaine sédimentaire (www.inondationsnappes.fr, source 
BRGM) et localisation des secteurs touchés 

2.3.2 Contexte hydrologique 

Le site 1, se situe sur une bordure littorale proche des exutoires de deux cours d’eau côtier le ruisseau du 
Ribi à l’Est et le ruisseau Gouar ar Frout à l’Ouest (Illustrations 1 et 2).  

Le site 2 se situe sur un versant bordant le ruisseau Gouar ar Frou (Illustrations 1 et 2). 

2.4. HISTORIQUE DES EVENEMENTS ANTERIEURS 

La commune a fait l’objet, à ce jour, d’arrêté de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle pour deux 
phénomènes d’inondations et coulées de boue dont un avec mouvement de terrain, d’un pour tempête en 
1987 (Illustration 6 ; source http://macommune.prim.net). 

 

Illustration 6 - Arrêtés de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle (source : www.prim.net) 

file://Srvbre01/commun/05-PROJETS/En_cours/EP_PSP15BRE01_Appui%20ADM%202015/www.inondationsnappes.fr
http://macommune.prim.net/
file://Srvbre01/commun/05-PROJETS/En_cours/EP_PSP15BRE01_Appui%20ADM%202015/www.prim.net
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3. Description du sinistre 

3.1. CONTEXTE CLIMATIQUE 

Le rapport émis par Météo France écrit que l’épisode pluvieux du 6 février 2014 "ne présente pas de 
caractère exceptionnel (durée de retour inférieure à la valeur décennale)" pour la commune de Lampaul-
Ploudalmézeau. 

"Cependant, les précipitations recueillies sur le Finistère entre les 13 décembre 2013 et le 8 février 2014, 
présentent un caractère exceptionnel (citer le montant) avec une période de retour estimée supérieure à la 
décennale.. 

[…] La chronologie des intempéries de l'hiver 2013/2014 sont celles-ci : 

- 23 décembre 2013 (tempête « Dirk ») : pluies atteignant 60 à 80 mm sur les têtes de bassins versants, 
Vents dépassant 100 km/h dans l’intérieur. Submersions marines malgré un faible coefficient de marée à 
cause d’une surcôte de l’ordre d’un mètre. 

- 1er janvier 2014 : pluies de 30 à 40 mm provoquant des débordements de cours d’eau plus par 
accumulation des pluies que par leur côté remarquable. 

- 2 au 6 janvier 2014 : fortes vagues et pluies soutenues dans un contexte de grandes marées (coefficient  
max 108), dégâts à la côte par submersions marines en Manche et Atlantique. 

- du 8 janvier au 30 janvier : temps restant le plus souvent perturbé mais sans épisode de pluie ou vent 
majeur. 

- Le 31 janvier : perturbation active donnant un bon coup de vent et des pluies modérées à fortes atteignant  
20 à 40 mm dans l’intérieur de la Bretagne localement 50 mm dans le Morbihan. 

- 1er et 2 février 2014 : Grandes marées (coef max 114). Vents assez forts d’Ouest mais pas de surcote 
remarquable. Forte houle de Nord-Ouest, de direction relativement inhabituelle, provoquant des dégâts de 
submersion marine surtout de la Pointe du Raz à St Malo. 

- 4 février 2014 : Tempête « Petra » avec rafales jusqu’à 150 km/h sur les pointes du Finistère, pluies 
modérées, vagues énormes avec surcote de l’ordre d’un mètre, provoquant des submersions marines en 
Manche et Atlantique malgré des coefficients de marée déclinant (70 environ). 

- 6 février 2014 : nouvelle dépression musclée (« Qumeira ») passant à l’Est de la Bretagne dans la nuit du 
6 au 7 février. Vents forts mais un cran en dessous de ceux des épisodes précédents. Fortes pluies (30 à 50 
mm en général en 24h, localement plus de 60 mm sur le Nord Finistère). Ces pluies le plus souvent 
largement inférieures aux valeurs décennales mais provoquent des inondations y compris sur des zones en 
dehors des cours d’eau suivis par le SPC. 

- Nuit du 7 au 8 février : nouvelle onde pluvieuse associée à la dépression « Ruth » qui approche des Iles 
britanniques. Les pluies atteignent 15 à 30 mm en général un peu moins en bord de Manche. 

- 8 et 9 février : Flux d’Ouest fort avec rafales dépassant 100 km/h sur les côtes mais plus modérées (60 à 
80 km/h) dans l’intérieur. Temps instable avec averses parfois fortes. 

Crues de l’ensemble des cours d’eau bretons (y compris dans les Côtes d’Armor). Le niveau de l’Oust et du 
Blavet dans le Morbihan atteint parfois les records de janvier 2001 ou janvier 1995. Grosses vagues au large 
mais sans effet à la côte (coefficients de marée très faibles) 

- 11 février : nouvelle onde pluvieuse et venteuse : en 6h on relève 5 à 15 mm en général localement 20 à 
30 mm sur sud Finistère et Ouest Morbihan. 
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- 12 février : front froid très instable et venteux donnant 10 à 20 mm de pluie localement 30 mm, en quelques 
heures seulement, et maintenant les cours d’eau à des niveaux élevés. Par ailleurs, des effondrements de 
falaises ou terrains sont signalés depuis plusieurs jours. 

-14 février : Arrivée de la forte tempête « Ulla » : Vent de sud-ouest se renforçant progressivement pour 
atteindre le stade de tempête l’après-midi avec rotation Ouest la nuit suivante. Rafales de 120 à 150 km/h 
sur les côtes, 90 à 110 km/h dans l’intérieur de la Bretagne jusqu’à 130 km/h dans les terres sur un axe 
allant de Brest à Lannion (il s’agit donc de la plus forte tempête depuis plus de 10 ans du Léon au Trégor) 

Lame d’eau de l’ordre de 10 à 15 mm localement 20/25 sur le relief exposé. 

- du 15 février au 27 février : encore un courant perturbé mais moins actif avec quelques passages pluvieux 
sans grande ampleur et de fréquentes averses. 

- 28 février : tempête associée à la dépression Andréa touchant surtout le Finistère (rafales de Nord-Ouest 
plutôt inhabituelles atteignant 110 à 130 km/h sur les côtes, 90 à 110 km/h dans l’intérieur) lame d’eau 
modérée de 10 à 20 mm dans un contexte de coefficients de marée s’amplifiant (plus de 90 le 28/02). 

3.2. CONSTAT 

Description FACTUELLE : Site 1 

- Date de survenue du phénomène et chronologie évolution ; 

Le site 1 correspond au camping municipal, situé au niveau du lieu-dit « les Dunes » (Illustration 7) où 
pas de dégâts ont été inventoriés. 

L’inondation du 6/8 février 2014, s’est faîte dans les parties basses du camping (communication orale en 
mairie) qui correspondent certainement aux cicatrices des anciennes excavations de l’exploitation du 
massif dunaire. 

Nous n’avons pas pu recueillir plus d’informations sur l’évènement sur cette partie hormis le fait qu’il n’y a 
pas eu de dégâts matériels. 

 

 

Illustration 7 - Panorama du site 1 en arrière du massif dunaire proche de l’exutoire du ruisseau de Ribi. 

- Type de phénomène ; 

Compte tenu de la position géomorphologique du camping (Illustration 7), il est probable que les fonds de 
fouilles des anciennes excavations de sables aient atteint le niveau des pleines mers astronomiques, et 
qu’ils aient été inondés à cause de la succession d’intempéries : ayant commencé le 4 février 2014, avec la 
tempête « Petra », ayant apportée des rafales à 150 km/h sur les pointes du Finistère, des pluies modérées 
mais des vagues énormes avec surcote de l’ordre d’un mètre, provoquant des submersions marines en 
Manche et Atlantique malgré des coefficients de marée moyens, suivie le 6, par la dépression « Qumeira », 
accompagnée de vents forts, de fortes pluies (30 à 50 mm en général en 24h, localement plus de 60 mm sur 

Vers le camping 
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le Nord Finistère), et par la dépression « Ruth », accompagnée de pluies avec 15 à 30 mm, la nuit du 7 au 8 
février. 

 

Description FACTUELLE : Site 2 

- Date de survenue du phénomène et chronologie évolution ; 

Lors de la visite sur le terrain, le propriétaire n’a pas pu être rencontré. Le phénomène a été décrit par une 
voisine. 

Une inondation du bâtiment neuf le plus en amont, est apparue. L’eau provenait de la base du mur amont et 
l’inondation a perduré dans le temps. 

Avant cet évènement, aucune inondation n’avait été déplorée sur ce bâtiment. Une extension est venue 
agrandir parallèlement aux courbes de niveau du versant ce bâtiment (Illustration 8). 

- Type de phénomène ; 

Compte tenu de la position géomorphologique de l’habitation, les eaux de l’inondation qui s’est produite sur 
le bâtiment, semble correspondre à une remontée de nappe dans le bâtiment. 

 

Illustration 8 - Panorama et coupe hydrogéologique schématique de l’inondation du site 2   

Bâtiment inondé 

Nappe phréatique 

Source 

Route 

Ruisseau 
Gouar ar 

Frout 

Bâtiment inondé 
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3.3. MESURES DISPONIBLES DURANT L’EVENEMENT 

3.3.1 Niveaux piézométriques 

Nous avons précisé au chapitre 2.3 que le BRGM suit en continu, dans le cadre du réseau de suivi 
quantitatif des eaux souterraines de Bretagne. Le piézomètre situé sur la commune limitrophe de Plourin : 
02385X0046/PZ (code BSS) qui capte la nappe des altérites. 

La relation directe entre précipitations et niveau piézométrique de la nappe pour le premier trimestre 2014 a 
ainsi pu être mise en évidence par les mesures réalisées sur ce piézomètre. 

Cas du piézomètre de 02385X0046/PZ 

A la fin du mois de janvier et au début du mois de février 2014, alors que le niveau piézométrique de la 
nappe phréatique est relativement haut, celui-ci continue de monter (à partir du 2), pour atteindre un pic 
principal (Illustration 9), en date du: 

- 6 février 2014 (hauteur de 87,93 m NGF), 

Le jour du premier pic de la nappe, le 6 février 2014, la cote de la nappe atteint 87,93 m NGF et un second 
pic frôlant la limite maximale des hautes eaux a été atteint autour du 15 février 2014. 

  

Illustration 9 - Zoom de la chronique piézométrique de l’ouvrage de 02385X0046/PZ pendant l’année 2014 (source : 
http://www.ades.eaufrance.fr/) 

 

Cette  cote piézométrique est la plus élevée jamais observée (87,93 m NGF) sur ce piézomètre depuis le 
début de son suivi en 1993 (Illustration 10). 

 

 

http://www.ades.eaufrance.fr/
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Illustration 10 - Chronique piézométrique de l’ouvrage de 02385X0046/PZ entre 1993 et 2015 (source : 
http://www.ades.eaufrance.fr/) 

3.3.2 Débit des cours d’eau  

Les données figurant ci-dessous (Illustration 11) sont fournies par la BANQUE HYDRO. Elles sont relatives 
aux mesures de débit effectuées sur la station J3323020 « L'Aber Ildut à Brélès [Keringar] », située à moins 
de 20 km de la commune de Lampaul-Ploudalmézeau et du lieu impacté. 

L’Illustration 11  montre les débits journaliers mesurés en 2014 sur cette station. Un pic de 17,10 m
3
/s a été 

mesuré le 8 février 2014. C’est le débit maximal instantané le plus fort jamais enregistré sur cette station 
dont le suivi a commencé le 23 novembre 1977 (Illustration 12). Cette  valeur correspond, d’après la banque 
HYDRO, a une période de retour  supérieure à cinquante ans (13,00 m

3
/s).  

  

Illustration 11 - Chronique hydrométrique enregistrée et débits moyens mensuels en 2014  sur la station J3323020 « 
L'Aber Ildut à Brélès [Keringar] » (29). 

 

Illustration 12 - Débits instantané et journalier maximaux enregistrés sur la station J3323020 « L'Aber Ildut à Brélès 
[Keringar] » (29).   

http://www.ades.eaufrance.fr/
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4. Diagnostic 

Description des causes du phénomène. 

L’évènement du 6 au 8 février 2014, correspondent vraisemblablement pour le site 2 à un phénomène 
d’inondation par remontée de nappe. 

L’inondation semble remplir les conditions sine qua none qui caractérisent ce type de phénomène :  

- la remontée d’eau à partir du sol ; 

- une eau qui mettra plusieurs semaines à s’évacuer malgré les pompes ; 

- et un niveau permanent malgré la fin des intempéries. 

Cette conclusion est soutenue par le fait qu’il n’existe pas en amont hydraulique de ces habitations, de 
bassin versants et de cours d’eau susceptibles de pouvoir acheminer les eaux issues des fortes 
précipitations. 

Mais il aussi vraisemblable qu’en réalisant l’extension du bâtiment parallèlement aux courbes de niveau du 
versant, le bâtiment nouveau soit venu faire écran à l’écoulement de la nappe vers le ruisseau en contrebas. 
Il est aussi vraisemblable que le filon de quartz de la carte géologique (Illustration 3), puisse jouer le rôle de 
drain naturel de la nappe souterraine ce qui expliquerait que le bâtiment originel n’est jamais eu ce problème 
et que donc l’extension parallèle aux courbes de niveaux soit venue recouper ce drain naturel qui une fois en 
charge hydraulique après les intempéries successives du 6 au 8 février 2014, ait repris ces droits de 
passage.  

Pour le site 1, compte tenu de la proximité du niveau de la mer des évènements météo-marins et des 
intempéries, le camping a probablement été inondé par la conjonction de ces deux phénomènes. 

5. Conclusions 

Les phénomènes d’inondation déclarés du 6 au 8 février 2014 sur le territoire de la commune de Lampaul-
Ploudalmézeau, au niveau des sites 1, 2 auraient comme origine : 

 pour le secteur 1,  la conjoncture entre des agents météo-marins importants et des fortes 
précipitations successives. 
  

 Pour le secteur 2,  un  phénomène de remontée de nappe. 
 

Les rapports émis par Météo France pour l’évènement, décrivent un épisode pluvieux du 6 au 8 février 2014 
et du 13 au 16 février 2014, mais qui ne présentent pas de caractère « exceptionnel" pour la commune de 
Lampaul-Ploudalmézeau. 

"Cependant, Météo France précise que les précipitations recueillies sur le Finistère entre les 13 décembre 
2013 et le 8 février 2014, présentent un caractère exceptionnel et un retour plus que décennal sur la période 
équivalente". 

Le niveau de la nappe phréatique au niveau du piézomètre 02385X0046/PZ est avec une cote altimétrique 
de 87,93 m NGF, la cote la plus élevée jamais observée sur ce piézomètre depuis le début de son suivi en 
1993. Ce niveau, le plus haut jamais enregistré, qui s’est produit, le 6 février 2014 (Illustration 10) nous incite 
à conclure sur une inondation par remontée de nappe à caractère exceptionnel. 
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6. Annexes 

Fiche CERFA de demande communale, Rapports Météo-France et Articles de presse 

FICHE CERFA DE DEMANDE COMMUNALE 
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RAPPORT METEO-FRANCE 
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